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AVIS DE LA COMMUNE DANS LE CADRE DE LA CONSULTATION PUBLIQUE 
RELATIVE À LA DEMANDE D’ENREGISTREMENT PRÉSENTÉE PAR LA 

SOCIÉTÉ REUNIPÊCHE SUR LA COMMUNE DU PORT 
 
 
 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur la demande 
d’enregistrement présentée par la société REUNIPÊCHE pour l’exploitation d’une installation 
classée pour la protection de l’environnement (ICPE) sur le territoire de la commune du Port. 
 
Par arrêté n° 325-2025/SP/SAINT-PAUL du 28 juillet 2025, le préfet de La Réunion a prescrit 
l’ouverture d’une consultation du public du 26 août au 26 septembre 2025 inclus, relative à 
cette demande. 

 
 

I) Présentation du projet 

La société REUNIPÊCHE, implantée dans le magasin 20, darse du port Ouest, sur le domaine 
du grand port maritime, a déposé une demande d’enregistrement au titre de la réglementation 
des installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE), rubrique n° 2218, 
relative à la préparation et à la conservation de denrées alimentaires d’origine animale. 

Cette demande vise à étendre l’activité de l’exploitant, actuellement autorisée à 3,9 tonnes/jour, 
vers une capacité maximale de 30 tonnes/jour, sans modification des bâtiments existants. 

L’installation comprend : 

• des ateliers de préparation et de conditionnement du poisson ; 
• des zones de stockage (chambres froides, emballages) ; 
• une zone d’expédition ; 
• des locaux annexes (sanitaires, techniques, sociaux). 

Le fonctionnement du site implique : 

• l’utilisation d’eau potable pour le lavage, la préparation et les sanitaires (≈ 9 300 
m³/an) ; 

• des chambres froides et équipements électriques (≈ 1 400 MWh/an, dont 75 % pour 
le froid) ; 

• un raccordement aux réseaux d’eaux usées et pluviales du grand port maritime ; 
• une gestion des déchets et coproduits de poissons via filières agréées (≈ 788 

tonnes/an, dont 396 tonnes exportées). 

Le site emploie moins de 50 salariés et génère un trafic d’environ 30 camions/jour. 
Il est implanté dans une zone portuaire à vocation industrielle. 

II) Remarques de la Ville  
  
a. Eaux 
 
Les effluents domestiques et industriels sont raccordés au réseau du grand port maritime. 
L’exploitant demande une dérogation afin de ne pas mettre en place de prétraitement interne, 
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considérant que le grand port maritime assure déjà le traitement en aval. Des analyses 
périodiques en sortie de process sont prévues, permettant de suivre la qualité des rejets. 
 
b. Air 
 
L’activité n’engendre pas d’émissions atmosphériques significatives. 
Aucune nuisance olfactive notable n’a été signalée. 
 
c. Bruit 
 
L’activité génère principalement du bruit lié aux groupes froids et au trafic routier. 
Les impacts sont limités dans une zone portuaire industrielle. 
Les itinéraires dédiés aux poids-lourds doivent être strictement respectés. 
 
d. Risque incendie 

 
Le risque principal identifié concerne l’incendie des zones de stockage (chambres froides, 
emballages cartons et plastiques). 
 
L’exploitant sollicite une dérogation à l’obligation de détection automatique d’incendie, 
invoquant des contraintes techniques (corrosion, empoussièrement). 
 
La Ville estimant que l’absence de détection précoce constitue un point de vulnérabilité 
majeur, il est demandé que le préfet assortisse l’arrêté d’enregistrement de prescriptions 
particulières, notamment : 

• la mise en place d’un système de détection ou d’alarme incendie adapté aux 
contraintes du site (solutions alternatives type capteurs spécifiques ou caméras 
thermiques) ; 

• la limitation stricte et traçabilité des stockages de cartons et plastiques afin de réduire 
la charge calorifique ; 

• l’organisation d’exercices réguliers avec le SDIS. 

 
En outre, le site étant mitoyen de l’établissement Cap Bourbon, séparé uniquement par un mur 
coupe-feu (de type 2H), la Ville recommande la mise en place de consignes de sécurité et 
procédures incendie communes entre les deux exploitants. 
Cette coordination apparaît nécessaire afin d’assurer : 

• la cohérence des consignes d’évacuation, 
• la mutualisation des moyens d’alerte, 
• la facilitation des interventions du SDIS 
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e. Déchets 
 

Les déchets (co-produits, cartons, plastiques, biodéchets) sont collectés et évacués via des 
filières identifiées. 
La Ville recommande de maintenir une vigilance particulière sur la bonne orientation des flux, 
compte tenu de l’importance des quantités traitées (le site produit environ 800 tonnes de déchets 
par an).  
 

III) Conclusion 
 

Au regard : 

• du dépôt d’une demande d’enregistrement dans le cadre réglementaire des ICPE, 
• de l’implantation de l’activité dans une zone portuaire dédiée à l’activité industrielle, 
• des retombées économiques et sociales pour la commune, 
• mais aussi des points de vigilance identifiés, en particulier sur le risque incendie, la 

proximité avec Cap Bourbon et les dérogations sollicitées, 

Il est proposé au conseil municipal : 

- d’émettre un avis favorable, sous réserves, à la demande d’enregistrement 
présentée par la société REUNIPÊCHE  ; 

- de demander que le préfet conditionne son arrêté à des prescriptions renforcées 
concernant la sécurité incendie, la coordination inter-entreprises, la gestion des 
stockages combustibles, et le suivi des rejets et déchets ; 

- de demander également que le grand port maritime soit formellement informé et 
impliqué concernant le raccordement des effluents au réseau portuaire, afin de 
garantir la compatibilité de ces rejets avec ses capacités de traitement en aval ; 

- d’autoriser le maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 
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Figure 1 : Environnement proche de Réunipêche 

 
 
 

 
Figure 2 : Photographie aérienne vue de dessus du site Réunipêche 

 


